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INTRODUCTION 

 
La Martinique compte 11 espèces de Chiroptères qui sont les témoins d'une biodiversité remarquable sur 
cette île des petites Antilles. Elles représentent 100% des Mammifères indigènes de l'île. Avec des régimes 
alimentaires variés et plus ou moins spécialisés, certaines espèces jouent un rôle essentiel dans la 
régénération forestière (nectarivores, pollinivores et frugivores) ou encore dans la limitation des populations 
d'invertébrés (insectivores). 
La connaissance sur ces espèces est relativement récente et les études menées notamment en 2004 et 2006 
par ISSARTEL G. & al ont permis de mieux connaître leur aire de répartition et surtout de recenser une partie 
des gîtes utilisés par ces dernières. Le programme d'étude 2008-2013 sur les guildes de chauves-souris 
présentes dans les différentes typologies forestières de l'île a également largement contribué à améliorer 
l'état des connaissances sur ces espèces. 
La FREDON Martinique et le CNRS de Montpellier, ont quant à eux, améliorer la connaissance sur l'utilisation 
des vergers de goyaves par les chauves-souris, afin de répondre aux problèmes de déprédation et proposer 
des solutions de cohabitation. 
Ainsi, depuis une dizaine d'année, les chauves-souris de Martinique ont suscité un intérêt certain et 
l'ensemble des études réalisées a permis de prendre conscience de l'importance de ce taxon pour la région 
et de la nécessité de mieux le prendre en compte. 
Malgré cet engouement, il n'existe toujours pas localement d'association engagée dans l'étude et la 
conservation de ces espèces. Ainsi, il en résulte une absence de suivi régulier de l'état de conservation des 
populations présentes et donc des menaces qui peuvent peser sur ces espèces pourtant protégées. 
Dix ans après le premier inventaire des gîtes hypogés et épigés de l'île (2004), il apparaissait donc essentiel 
de réaliser une expertise pour évaluer l'état des populations de Chiroptères de l'île et, au regard des 
résultats, proposer des mesures de conservation sur les différents sites recensés. 
Le présent rapport expose, sous forme de fiches synthétiques, les résultats du travail réalisé au cours de la 
première année de suivi soit entre mars et avril 2015.  
La seconde année de suivi, réalisée en 2016, permettra de compléter les fiches et de mieux comprendre 
l'utilisation des gîtes par les chauves-souris. A la lumière de ces deux années d'étude, une stratégie de suivi 
et de conservation pourra alors être mise en place sur les sites et les espèces à enjeu ; une sorte de 
déclinaison locale du Plan National d'Actions Chiroptères, lequel est d'ailleurs déjà décliné dans toutes les 
régions de France métropolitaine. 
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I. MATERIEL ET METHODE 

A. Suivi des populations 

a. Choix des sites 

 
L'objectif de l'étude est de retourner sur les différents sites recensés en 2004 mais également sur ceux 
répertoriés au cours des différentes missions réalisées entre 2005 et 2014 afin d'évaluer l'état d'occupation, 
les  espèces présentes et les menaces. 
 
La liste des sites visités en 2015 est présentée dans le tableau 1 (Tab.1). Les pérégrinations de terrain ainsi 
que les actions de communication autour de cette étude sont susceptibles de faire évoluer cette liste ; de 
nouveaux sites étant régulièrement mis en évidence suite à de nouveaux contacts et/ou prospections. 
 
 

Tab. 1 : Liste des sites répertoriés en 2015 – SFEPM 2016 
 
N° Code site Nom site Commune Type 
1 Prê 1 Ancien clocher Le Prêcheur Bâtiment 
2 Prê 2 Ancienne Usine avant la Mary Le Prêcheur Bâtiment 
3 Carb 1 Falaise Anse Turin Le Carbet Falaise 
4 Carb 2 Grotte du Carbet Le Carbet Grotte 
5 Carb 3 Grotte Le Four Le Carbet Falaise 
6 Carb 4 Pont de la Campbeilh Le Carbet Falaise 
7 FDF 1 Le Petit Coin Fort-de-France Bâtiment 
8 FDF 2 Tunnel de Didier Fort-de-France Tunnel 
9 Duc 1 Château Aubéry Ducos Maison 

10 Duc 1 Château Aubéry Ducos Maison 
11 Duc 2 Maison D5 Grande Savane Ducos Maison 
12 Dia 1 Pont Ravine Fonds Manoël Le Diamant Pont 
13 Sta 1 Four à chaux de Ste-Anne Sainte-Anne Four à chaux 
14 Prê 3 Habitation Céron Le Prêcheur Bâtiment 
15 Prê 4 Grotte de l'Anse belleville N°17 Le Prêcheur Grotte 
16 Tri 1 Falaises de Fonds Cérémaux La Trinité Falaise 
17 Rob 1 Grotte de l'ïlet Chancel Le Robert Grotte 
18 Bel 1 Grotte Fond Boucher Bellefontaine Grotte 
19 Sch 1 Grotte de Fond Bernier Schoelcher Falaise 
20 Gdr 1 Tunnel de Beauséjour Amont Grand-Rivière Tunnel 
21 Gdri 2 Tunnel de Beauséjour Aval Grand-Rivière Tunnel 
22 Rip 1 Grotte aux Chauves-souris Rivière-Pilote Grotte 
23 Stp 1 Grotte de Anse Latouche Saint-Pierre Grotte 
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24 Stp 2 Pont de Anse Latouche Saint-Pierre Pont 
25 Carb 5 Pointe Guotony 16 Le Carbet Falaise 
26 Carb 5 Pointe Guotony 16 Le Carbet Falaise 
27 Carb 6 Pointe Guotony 15 Le Carbet Falaise 
28 Carb 7 Anse Four à chaux 14 Le Carbet Falaise 
29 Bel 2 Cheval blanc 1 Bellefontaine Falaise 
30 Bel 3 Cheval blanc 2 Bellefontaine Falaise 
31 Cas 1 La Plate-Forme 1 Case-Pilote Falaise 
32 Sch 2 Gîte 3 Schoelcher Falaise 
33 Sch 3 Gîte 4 Schoelcher Falaise 
34 Sch 4 Gîte 5 Schoelcher Falaise 
35 Cas 2 Gîte 7 Case-Pilote Falaise 
36 Cas 3 Gîte 8 Case-Pilote Falaise 
37 Lam 1 Gîte La Favorite Le Lamentain Bâtiment 
38 Dia 2 Rocher du Diamant – post glacière Le Diamant Grottes 
39 Dia 3 Rocher du Diamant – Hôpital Le Diamant Falaise 

40 Dia 4 
Rocher du Diamant – après 
poudrière 

Le Diamant Grottes 

41 Dia 5 Rocher du Diamant – Dortoir Le Diamant Grottes 
42 3il 1 îlet à Ramiers Les trois-îlets Maison 

43 Ana 1 
La Grotte aux chauves-souris des 
Anses d'Arlet 

Les Anses d'Arlet Grottes 

44 Mac 1 Grottes de Macouba Macouba Falaise 
45 Bap 1 Pourdrière de la Rivière Capot Basse- Pointe Bâtiment 
46 Carb 5 N°41 Grande-Anse Carbet Maison 
47 Prê 5 Gîte La Marry Le Prêcheur Maison 

 
 
 
La Carte 1 ci-dessous présente la localisation des différents sites listés ci-dessus. 
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Carte. 1 : Localisation des gîtes à Chiroptères prospectés en 2015 – SFEPM 2016 
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b. Comptages 

 
Pour réaliser l’inventaire des espèces et le dénombrement des effectifs présents dans chaque gîte identifié, 
la prospection était effectuée dans le courant de la journée (matin ou après-midi) au moment où les 
individus sont, du fait de leur rythme biologique, susceptibles d'être présents dans le gîte. Dans certain cas, 
la technique de comptage en sortie de gîtes a également été utilisée afin de limiter le dérangement de la 
colonie mais aussi compte tenu de l'effectif important présent sur le site, de l'accès au gîte et/ou de sa 
configuration spatiale. 
 
L'accès à certains sites, qui nécessite l'utilisation de matériels et de techniques d’escalade/spéléologique, a 
pu être réalisé grâce à la participation et l’investissement du club de canyoning local (Club Aventures & 
Canyon). Certaines visites ont donc fait l'objet d'un encadrement technique par des professionnels. 
L’identification et le dénombrement des individus ont été réalisés « à vue ». 
 
Cette prospection visuelle implique d’utiliser un éclairage portatif suffisamment puissant pour repérer tous 
les animaux dont certains peuvent se tenir parfois assez haut dans le gîte. Le matériel d'éclairage utilisé est 
donc d’une importance capitale pour le repérage des individus et leur détermination. Cette dernière peut 
être parfois délicate, à plus forte raison si la distance d’observation est importante, et dans ce cas 
l’observation aux jumelles est nécessaire.  
 
Le dénombrement est effectué soit : 
 

x par comptage direct ; 
x sur photographie (avec une précision à l’unité dans le cas d’effectif réduit) ; 
x par évaluation de la surface occupée par la colonie lorsque celle-ci est particulièrement populeuse. 

 
Dans ce dernier cas une estimation du nombre d'individus par mètre carré a été appliquée au regard des 
espèces concernées (Tab.2). Cette méthode permet ainsi d'effectuer une évaluation des surfaces occupées 
par la colonie et d'extrapoler quant à l'effectif présent.  
 
 

Tab. 2 : Méthode de calcul des effectifs pour les colonies de chauves-souris grégaires– SFEPM 2016 

Esp Espèces Commentaires Nb indi/m² 

BRACAV 
Brachyphylla 

cavernarum 

On estime qu'un individu de Brachyphylla cavernarum 
occupe une surface de 4 à 5 cm de diamètre accroché au 

plafond. Soit sur 1m, on obtient 22.22 individus (si on 
prend 4.5cm) et sur 1m², 493 indiv (arrondi à 500) 

500 

PTEDAV Pteronotus davyi 

On estime qu'un individu de Pteronotus Davyi occupe 
une surface de 3 cm de diamètre accroché au plafond. 
Soit sur 1m, on obtient 33 individus/linéaire et sur 1m², 
1089 indiv (arrondi à 1050 en considérant que tous les 

individus ne sont pas jointifs) 

1050 
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MYOMAR 
Myotis 

martiniquensis 

On estime qu'un individu de Myotis martiniquensis 

occupe une surface de 2,8 cm de diamètre accroché au 
plafond. Soit sur 1m, on obtient 35 individus/linéaire et 
sur 1m², 1225 indiv (arrondi à 1050 en considérant que 

tous les individus ne sont pas jointifs) 

1225 

MONPLE 
Monophyllus 

plethodon 

On estime qu'un individu de Monophyllus plethodon 
occupe une surface de 3 cm de diamètre accroché au 

plafond. Soit sur 1m, on obtient 33 individus/linéaire et 
sur 1m², 1089 indiv (arrondi à 1050 en considérant que 

tous les individus ne sont pas jointifs) 

1050 

 
 
La méthode de la prospection visuelle est somme toute relativement simple. Elle présente néanmoins des 
limites principalement du fait de la réactivité de certaines espèces à la présence de l'observateur et de la 
lumière de sa lampe. Ceci peut conduire à un envol relativement rapide des individus et rendre délicat voire 
impossible le dénombrement. 
 

c. Fiches sites 

 
Si l'objectif est d'effectuer un état des lieux des populations et des gîtes lors de ces 2 années de 
prospections, le programme engagé par la SFEPM se veut plus ambitieux et s'inscrit dans la durée. Ainsi, il 
convient d'assurer ces suivis de façon plus régulière afin de mieux comprendre la phénologie d'utilisation des 
sites par les espèces mais également de continuer le travail de conservation des sites les plus importants. 
C'est dans cet esprit qu'il a été décidé d'élaborer des fiches spécifiques pour chacun des sites identifiés. Ces 
dernières permettront d'avoir l'ensemble des renseignements nécessaires pour continuer localement le suivi 
de ces sites par une association et/ou par un organisme compétent et motivé. En outre, elles permettront 
également d'avoir un « catalogue » des sites prioritaires et devant faire l'objet d'actions spécifiques de 
conservation et ou de mise en protection. 
 
Ainsi, chaque site est référencé et présente les renseignements suivants : 
 

¾ Présentation du site      
  Nom, code, commune, lieu-dit, coordonnées et, le cas échéant, contact / propriétaire 
  Carte globale de localisation 
 

¾ Caractéristiques techniques du site  
  Description, accès et matériel nécessaire 
  Type, dimensions, risque sanitaire 
 

¾ Occupation du site 
  Résultats des observations de 2015 
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¾ Historique 
  Rappel des connaissances antérieures 
 

¾ Menaces 
  Liste des menaces identifiées le cas échéant 
 

¾ Outils de protection/Aménagements 
  Existants ou préconisés 
 

¾ Intérêt du site 
  Évaluation de l’intérêt du gîte au regard des connaissances actuelles. 
 

¾ Suivi des populations et amélioration des connaissances 
  Propositions à mettre en œuvre 
 
Le présent rapport ne fait pour l'instant état que de certaines fiches finalisées. L'ensemble des fiches sera 
présenté dans le rapport final et les fiches complètes de 2015 seront amendées des résultats obtenus en 
2016. 
 
 

B. Capture et veille sanitaire 

 
Afin d'améliorer les connaissances sur l'aire de répartition des espèces de Chiroptères de la Martinique, des 
sessions de capture sont organisées sur différents secteurs de l'île. 
 
En parallèle de cet objectif, une collaboration a été engagée avec l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'Environnement et du travail (ANSES) afin d'effectuer une épidémio-surveillance du virus 
de la Rage dans les Antilles françaises.  
 
Les prélèvements effectués dans le cadre des captures sont de 2 natures :  
 

¾ prélèvement salivaire à l'aide d'écouvillons microbiologiques stériles ; 
¾ prélèvement sanguin à l'aide d'une aiguille stérile ; le sang étant stocké sur papier buvard absorbant. 

 
Chaque échantillon est individualisé et référencé et les mesures biométriques de l'animal manipulé sont 
renseignées dans une fiche prévu à cet effet. Les prélèvements sont ensuite stockés au congélateur à une 
température de – 20°C. En fin de mission, ces derniers sont acheminés par transporteur spécialisé à l'ANSES 
à Nancy pour être analysés. 
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A. Communication 

Les chauves-souris sont des Mammifères encore très mal connus du grand public. Si les habitants de 
Martinique côtoient davantage les Chiroptères que les habitants de métropole, ils ont cependant encore 
beaucoup d'a priori sur ces derniers et ignorent la diversité des espèces présentes et le rôle écologique 
fondamental qu'elles jouent. Or la connaissance est sans aucun doute le premier outil de protection : on ne 
peut protéger que ce que l'on connaît ! 
 
C'est pourquoi, la SFEPM a souhaité éditer une plaquette d'information sur les Chiroptères de Martinique, 
leur écologie, leur rôle et les menaces qui pèsent sur elles. Ce support de communication sera 
incontournable pour informer et sensibiliser les habitants, les élus et d'une façon générale les acteurs locaux. 
Il servira également de support pédagogique pour l'administration notamment pour répondre aux 
problèmes que suscite la cohabitation avec certaines espèces commensales.  
 
Cette plaquette prendra la forme d'un triptyque de format A5 et sera éditée en 4000 exemplaires. 
L'utilisation de ressources et compétences locales dans l'édition de ce support sera privilégiées. 
 
 
 
 

II. RESULTATS & DISCUSSION 

A. Suivi de sites 

Au cours de la mission 2015, l'état d'occupation a pu être renseigné au sein des 47 sites visités. Le résultat 
des prospections est présenté par commune ci-dessous (Tab.3). 
 
Ce présent rapport fait simplement état des résultats enregistrés en 2015. L’analyse par site et quant à la 
priorisation des actions à mener sur chacun d’eux sera réalisée lors de la rédaction du rapport final, début 
2017.  
 
Ce dernier rapport listera les sites prioritaires au regard des enjeux de conservation, de leur occupation, des 
espèces présentes, du statut de ces espèces et du niveau de menace du gîte. 
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Date Observateurs Commune Lieu-dit Nom site Code 
site 

X (20 
UTM) 

Y (20 
UTM) Type 1 Type 2 Esp1 Eff 1 Esp 2 Eff 2 Esp 3 Eff 3 Esp 4 Eff 4 

15/03/15 ISSARTEL G – 
LEBLANC F Le Prêcheur Bourg Ancien 

clocher Prê 1 691151 1637068 Bâtiment Clocher Artjam ≈ 300       

17/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Prêcheur l'Anse 
Belleville 

Ancienne 
Usine 

avant la 
Mary 

Prê 2 690697 1639137 Bâtiment Plafond /        

17/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Carbet l'Anse Turin Falaise 
Anse Turin 

Carb 
1 695982 1629318 Falaise Cavité Artjam ≈ 100       

17/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Carbet Grand-Anse Grotte du 
Carbet 

Carb 
2 695642 1626758 Grotte Voûte Bracav ≈ 11 

000       

17/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Carbet Le Four Grotte Le 
Four 

Carb 
3 695681 1627993 Falaise Grotte Bracav > 2 000       

17/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Carbet Campbeilh Pont de la 
Campbeilh 

Carb 
4 698171 1627936 Falaise diaclases Molmol 93       

18/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Fort-de-
France 

Sacré Coeur 
de 

Montmartre 

Le Petit 
Coin 

FDF 
1 706933 1620176 Bâtiment Plafond /        

18/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Fort-de-
France Didier Tunnel de 

Didier 
FDF 

2 705352 1621492 Tunnel Plafond – 
Disjointements Artjam 54       

19/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Ducos Château 
Aubéry 

Château 
Aubéry 

Duc 
1 720257 1615922 Maison Cave /        

19/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Ducos Château 
Aubéry 

Château 
Aubéry 

Duc 
1 720257 1615922 Maison Plafond /        

19/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Ducos Grande 
Savane 

Maison D5 
Grande 
Savane 

Duc 
2 720257 1612017 Maison Sous-toiture /        

19/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Diamant Fonds 
Manoël 

Pont 
Ravine 
Fonds 

Manoël 

Dia 1 717009 1603404 Pont Disjointements Myomar 350 Tadbra 300     

Tab. 3 : Synthèse des résultats obtenus sur les 47 sites visités en 2015– SFEPM 2016 



SUIVIS DES GÎTES À CHIROPTÈRES DE MARTINIQUE ET MISE EN PLACE DE MESURES DE CONSERVATION – Rapport intermédiaire 

SFEPM - SOCIETE FRANCAISE POUR L'ETUDE ET LA PROTECTION DES MAMMIFERES 
Association loi de 1901, agréée au titre de la protection de l'environnement -article L.252.1 du code rural- Siret : 348 398 371 000 32 
C/o Muséum d’Histoire Naturelle, 19 allée René MENARD,  
18000 BOURGES – Tél : 02 48 70 40 03 - E-mail : contact@sfepm.org 

 

19/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Sainte-Anne La Baie des 
Anglais 

Four à 
chaux de 
Ste-Anne 

Sta 1 731632 1595481 Four à 
chaux Plafond Noclep 48       

20/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Prêcheur Habitation 
Céron 

Habitation 
Céron Prê 3 691492 1640376 Bâtiment Sous-toiture         

20/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Prêcheur Anse 
belleville 

Grotte de 
l'Anse 

belleville 
N°17 

Prê 4 690603 1639473 Grotte diaclases Noclep 98       

21/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

La Trinité 

Fonds 
Cérémaux – 

Pointe 
Calebassier 

Falaises de 
Fonds 

Cérémaux 
Tri 1 721863 1632195 Falaise Cavité Bracav ≈ 1579 Artjam 20 Myomar 191   

23/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Le Robert îlet Chancel 
Grotte de 

l'ïlet 
Chancel 

Rob 
1 728047 1625603 Grotte Voûte Bracav 353250       

24/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Bellefontaine Fond 
Boucher 

Grotte 
Fond 

Boucher 
Bel 1 698616 1621114 Grotte Voûte Bracav 50000 Ptedav 2100     

24/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Schoelcher Fond 
Bernier 

Grotte de 
Fond 

Bernier 

Sch 
1 702814 1617982 Falaise Grotte 

Bracav 
ou 

Artjam 
       

25/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Grand-
Rivière 

Crête de 
Balata 

Tunnel de 
Beauséjour 

Amont 

Gdr 
1 696753 1643043 Tunnel Voûte Bracav 7000 Myomar 1531 Monple 4200 Natstr ≥ 10 

25/03/15 
ISSARTEL G – 

JEMIN J – 
LEBLANC F 

Grand-
Rivière 

Fond 
Lottière 

Tunnel de 
Beauséjour 

Aval 

Gdri 
2 696469 1643335 Tunnel Voûte Bracav 11000       

27/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J 

Rivière-
Pilote 

Beauregard-
Cafeière 

Grotte aux 
Chauves-

souris 
Rip 1 727090 1608142 Grotte Voûte Bracav ≈ 500 Ptedav ≈ 

7350     

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Saint-Pierre Anse 

Latouche 

Grotte de 
Anse 

Latouche 
Stp 1 696011 1629632 Grotte Voûte Noclep 91       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Saint-Pierre Anse 

Latouche 

Pont de 
Anse 

Latouche 
Stp 2 696076 1629538 Pont Voûte Artjam 5       

28/03/15 ISSARTEL G – Le Carbet Pointe Pointe Carb 696074 1625189 Falaise diaclases Artjam 55       
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JEMIN J Guotony Guotony 
16 

5 

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Carbet Pointe 

Guotony 

Pointe 
Guotony 

16 

Carb 
5 696074 1625189 Falaise diaclases Noclep 0       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Carbet Pointe 

Guotony 

Pointe 
Guotony 

15 

Carb 
6 696216 1624950 Falaise diaclases Artjam 6       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Carbet Anse Four à 

Chaux 
Anse Four 
à chaux 14 

Carb 
7 696511 1624454 Falaise diaclases Noclep 25       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Bellefontaine Cheval 

Blanc 
Cheval 
blanc 1 Bel 2 698371 1621533 Falaise diaclases Artjam 48       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Bellefontaine Cheval 

Blanc 
Cheval 
blanc 2 Bel 3 698437 1621284 Falaise diaclases Artjam 17       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Case-Pilote La Plate-

Forme 
La Plate-
Forme 1 

Cas 
1 700815 1618567 Falaise cavités Bracav 35 Artjam 2     

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Schoelcher L'Anse 

Gouraud Gîte 3 Sch 
2 704902 1615950 Falaise Grotte         

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Schoelcher Madiana Gîte 4 Sch 

3 704716 1616327 Falaise Grotte         

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Schoelcher Anse Collat Gîte 5 Sch 

4 703532 1617550 Falaise Grotte Bracav 4500       

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Case-Pilote Fond 

Bellemare Gîte 7 Cas 
2 702220 1618144 Falaise diaclases         

28/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Case-Pilote Le Caraïbe Gîte 8 Cas 

3 701625 1618467 Falaise Cavités Artjam 17       

30/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J 

Le 
Lamentain La Favorite Gîte La 

Favorite 
Lam 

1 711752 1618937 Bâtiment Voûte Bracav > 1       

30/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Diamant Rocher du 

Diamant 

Rocher du 
Diamant – 

post 
glacière 

Dia 2 711490 1597713 Grottes Voûte Bracav 102       

30/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Diamant Rocher du 

Diamant 

Rocher du 
Diamant – 

Hôpital 
Dia 3 711490 1597713 Falaise diaclases Bracav 36       

30/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Diamant Rocher du 

Diamant 

Rocher du 
Diamant – 

après 
poudrière 

Dia 4 711490 1597713 Grottes voûte Bracav 109       



SUIVIS DES GÎTES À CHIROPTÈRES DE MARTINIQUE ET MISE EN PLACE DE MESURES DE CONSERVATION – Rapport intermédiaire 

SFEPM - SOCIETE FRANCAISE POUR L'ETUDE ET LA PROTECTION DES MAMMIFERES 
Association loi de 1901, agréée au titre de la protection de l'environnement -article L.252.1 du code rural- Siret : 348 398 371 000 32 
C/o Muséum d’Histoire Naturelle, 19 allée René MENARD,  
18000 BOURGES – Tél : 02 48 70 40 03 - E-mail : contact@sfepm.org 

 

 

Certains sites ont d'ores et déjà fait l'objet de fiche afin de pouvoir centraliser l'ensemble des informations nécessaires aux traitements des données et à 
l'archivage de la connaissance. Elles sont à la fois destinées aux gestionnaires d’espaces naturels de la Martinique, aux institutionnels mais également aux 
propriétaires afin de les informer de la richesse présente, des risques et des menaces. 
 
La fiche présentée ci-dessous est un exemple de présentation. Le rapport définitif sera à l’image d’un catalogue, une compilation de l’ensemble des sites 
connus et prospectés en 2015 et 2016. Ce dernier ne sera pas exhaustif et pourra être amendé des nouveaux sites découverts par la suite. La connaissance 
ainsi disponible, de tous les sites à enjeux pour ces espèces, permettra d’orienter les mesures de gestion en faveur des Chiroptères de la Martinique. Elle 
permettra également de prioriser les actions à engager rapidement en faveur de la conservation de ces mammifères. 
 
 
 
 

30/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Diamant Rocher du 

Diamant 

Rocher du 
Diamant – 

Dortoir 
Dia 5 711490 1597713 Grottes voûte Bracav 8       

31/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Les trois-îlets îlet à 

Ramiers 
îlet à 

Ramiers 3il 1 706996 160881 Maison Plafond Tadbra 11       

31/03/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J 

Les Anses 
d'Arlet 

Pointe à 
Monter 

La Grotte 
aux 

chauves-
souris des 

Anses 
d'Arlet 

Ana 
1 706071 1607624 Grottes voûte Bracav 22000       

02/04/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Macouba Grottes de 

Macouba 
Grottes de 
Macouba 

Mac 
1 699188 1645623 Falaise Cavités Artjam 37 Chiro sp indet     

02/04/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J 

Basse- 
Pointe 

Pointe 
Raisiniers 

Ruine de 
Pointe 

Raisiniers 

Bap 
1 705848 1642907 Bâtiment Voûte Artjam 123       

02/04/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Carbet Grand-Anse 

Ruine 
entrée sud 
Le carbet 

Carb 
5 695617 1626693 Maison Plafond Artjam 85       

03/04/15 ISSARTEL G – 
JEMIN J Le Prêcheur La Marry Gîte La 

Marry Prê 5 690870 1639389 Maison Sous-toiture Molmol ≈ 20       
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Présentation du site     

Nom du site ANCIEN CLOCHER 
Code site PRÊ 1 
Commune LE PRÊCHEUR 
Lieu-dit Bourg 
X (20 UTM) 691151 
Y (20 UTM) 1637068 
Alt (m) 20 
Contact / 
Propriétaire 

Commune du Prêcheur 

 
Caractéristiques techniques du site  
L’ancien clocher est situé dans le bourg du Prêcheur ; il est 
visible depuis la route de la côte. Une porte permet 
d’entrer dans le site dont les dimensions sont 
approximativement de 4m x 4m au sol pour une hauteur 
d’une dizaine de mètres. Les individus se tiennent en 
hauteur, sur la charpente et sous la couverture.  

Accès au site 
Possible en voiture jusqu’au 
site. 

Matériel nécessaire  Aucun 

       
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Type 1 Bâtiment 

Type 2 Clocher 

Longueur (m) 4 (estimée) 

Largeur (m) 4 (estimée) 

Hauteur (m) 10 (estimée) 

Surface (m2) 16 (estimée) 

Volume (m3) / 

Risque Histoplasmose ? 

Fiche de site 

Vue du gîte © Gérard Issartel 
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L’Artibé de la Jamaïque est la seule espèce à avoir été identifiée dans ce site 
© Gérard Issartel 

Occupation du site 

Date Observateurs Espèces 
Surface 
(m2) 

Effectif  
Etat 

Comptage Précision 

15/03/2015 

ISSARTEL 
Gérard & 
LEBLANC 
Frédéric 

Artibeus jamaicensis / 300 Vivant A vue + ou - 10 

 

Historique 

Contrôlé deux fois par le passé (2006 et 2007), 
le site reste toujours occupé et sa population 
semble relativement stable (comprise entre 
200 à 300 individus). 
 

Menaces 

Ce gîte, et notamment sa toiture, sont en bon 
état. La seule menace potentielle réside dans 
la fermeture des accès utilisés par les chauves-
souris. 
 
Outils de protection/Aménagements 

Aucune protection réglementaire pour ce site à notre connaissance. L’information de la municipalité 
est à prévoir et une limitation de l’accès aux seules chauves-souris est à envisager pour éviter tout 
dérangement fortuit. Une information du public (panneau sur le site) est possible en concertation 
avec le propriétaire. 
 
Intérêt du site 

C’est l’un des rares gîtes connus à ce jour (sur une dizaine) pour abriter une population de plus de 
cent individus de l’espèce concernée. 
De ce fait, une prise en considération avec mesures de gestion semble nécessaire et réalisable 
facilement. 
 
Suivi des populations et amélioration des connaissances 

Dans un premier temps un suivi mensuel est à envisager afin de vérifier si le gîte est occupé tout au 
long de l’année. Ces visites permettront en outre de contrôler s’il y a de la parturition et à quelle(s) 
période(s). 
Par la suite, un dénombrement régulier à date fixe est à prévoir.  
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64 
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Brachyphylla cavernarum
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Pteronotus Davyi

Sturnira angeli

Nb ech

Nb

B. Capture et veille sanitaires 

 
Dans le cadre de cette mission, l’équipe a également mené des captures de chauves-souris afin 
d’améliorer la connaissance sur la répartition des espèces mais aussi dans le cadre de l’épidémio-
surveillance du virus de la Rage. 
L’analyse épidémiologique a été effectuée par l’ANSES de Nancy sous la responsabilité d’Evelyne 
PICARD-MEYER (Ph. D Biologie Moléculaire) et Mme Florence CLIQUET (Ph. D Chef de l’Unité 
Lyssavirus). 
  
Lors de cette session de terrain 2015, 149 individus ont été capturés (graph. 1) représentant 8 
espèces de chauves-souris différentes (sur les 11 connues) dans 10 stations réparties sur 10 
communes (Ducos, La Trinité, Le Carbet, Le Prêcheur, Le Robert, Les Trois-Ilets, Sainte-Anne, Sainte-
Luce, Sainte-Marie, Saint-Joseph). 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Graph. 1 : Nombre d’individu capturé pour chaque espèce lors de la session 2015– SFEPM 2016 

Sur les 149 individus capturés, 109 ont fait l’objet de prélèvements salivaires et sanguins pour 
analyse.  
 
 

Graph. 2 : Nombre d’individu 
échantillonné sur le nombre 

d’individu capturé pour chaque 
espèce - session 2015– SFEPM 2016 

 
Le tableau 4 ci-dessous présente les 
résultats d’analyse. Tous les 
individus se sont révélés 
séronégatifs au virus de la Rage. 
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N° Date_capt Lieu_capt. Ville_capt. ID 
tube 

N° 
buvard

s 

Salive 
(RNA 
later) 

Taxon Sexe AB Poids Age 

Analyse Salive FAVNt (CVS) 

Date Ct 
Rés. 

(pos/n
eg) 

N° 
Buvar

ds 
exploit
ables 

Date log 
D50 

Titre 
UI/ml 

Rés. 
(pos/n

eg) 

1 16/03/15 "La marry" Le Precheur 1 0 OK Myotis martiniquensis M 37,8 55 A 19/06/15 0 Nég 0     
2 16/03/15 "La marry" Le Precheur 2 3 OK Artibeus jamaicensis M 60,6 42 A 19/06/15 0 Nég 0     
3 16/03/15 "La marry" Le Precheur 3 3 OK Myotis martiniquensis F 37,9 5,5 A 19/06/15 0 Nég 0     
4 16/03/15 "La marry" Le Precheur 4 2 OK Myotis martiniquensis M 38,2 5,5 A 19/06/15 0 Nég 0     
5 16/03/15 "La marry" Le Precheur 5 3 OK Artibeus jamaicensis F 60 44,5 A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
6 16/03/15 "La marry" Le Precheur 6 2 OK Myotis martiniquensis F 39 5,75 A 19/06/15 0 Nég 0     
7 16/03/15 "La marry" Le Precheur 7 0 OK Artibeus jamaicensis F 60,2 / A 19/06/15 0 Nég 0     
8 16/03/15 "La marry" Le Precheur 8 3 OK Artibeus jamaicensis F 60,3 48 A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
9 16/03/15 "La marry" Le Precheur 9 4 OK Artibeus jamaicensis F 62,6 / A 19/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 

10 16/03/15 "La marry" Le Precheur 10 3 OK Myotis martiniquensis F 39,1 5,5 A 19/06/15 0 Nég 0     
11 16/03/15 "La marry" Le Precheur 11 3 OK Artibeus jamaicensis M 61,7 48,5 A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
12 16/03/15 "La marry" Le Precheur 12 3 OK Artibeus jamaicensis M 61,8 42 A 19/06/15 0 Nég 0     
13 16/03/15 "La marry" Le Precheur 13 2 OK Myotis martiniquensis F 39,1 6,1 A 19/06/15 0 Nég 0     
14 16/03/15 "La marry" Le Precheur 14 4 OK Sturnira angeli F 43,9 / A 19/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
15 16/03/15 "La marry" Le Precheur 15 3 OK Artibeus jamaicensis F 59,5 49,5 A 19/06/15 0 Nég 0     
16 16/03/15 "La marry" Le Precheur 16 0 OK Pteronotus davyi M 45,9 / A 19/06/15 0 Nég 0     
17 16/03/15 "La marry" Le Precheur 17 3 OK Sturnira angeli M 44,8 / A 19/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
18 16/03/15 "La marry" Le Precheur 18 2 OK Sturnira angeli M 43,5 / A 19/06/15 0 Nég 0     
19 16/03/15 "La marry" Le Precheur 19 3 OK Sturnira angeli M 44,4 / A 19/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
20 16/03/15 "La marry" Le Precheur 20 5 OK Sturnira angeli F 44,7 / A 19/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
21 16/03/15 "La marry" Le Precheur 21 3 OK Sturnira angeli M 43,4 / A 19/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
22 16/03/15 "La marry" Le Precheur 22 0 OK Artibeus jamaicensis F 59,1 / A 19/06/15 0 Nég 0     
23 16/03/15 "La marry" Le Precheur 23 0 OK Artibeus jamaicensis F 58,8 / A 19/06/15 0 Nég 0     
24 16/03/15 "La marry" Le Precheur 24 3 OK Sturnira angeli M 43,6 / A 19/06/15 0 Nég 0     
25 17/03/15 Pont de 

campbeille Le Carbet 25 2 OK Artibeus jamaicensis M 57,1 39 A 19/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

26 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 26 3 OK Artibeus jamaicensis M 60,4 45 A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

27 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 27 3 OK Artibeus jamaicensis M 59,5 43 A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

28 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 28 4 OK Artibeus jamaicensis M 58,5 40 A 19/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 

29 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 29 4 OK Artibeus jamaicensis M 59,9 / A 19/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

30 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 30 4 OK Brachyphylla cavernarum F 62,7 / A 19/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 

Tab. 4 : Synthèse des résultats d’analyse concernant la recherche du Lyssavirus pour les 109 individus échantillonnés – ANSES 2015 
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31 17/03/15 Pont de 
campbeille Le Carbet 31 3 OK Artibeus jamaicensis F 60,3 46 A 19/06/15 0 Nég 0     

32 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 32 4 OK Sturnira angeli M 43,9 / A 19/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
33 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 33 3 OK Ardops nichollsi M 43,5 / A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
34 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 34 4 OK Monophyllus plethodon M 41,7 17,5 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
35 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 35 2 OK Molossus molossus F 39,7 11 A 22/06/15 0 Nég 0     
36 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 36 3 OK Sturnira angeli F 42,8 19 A 22/06/15 0 Nég 0     
37 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 37 4 OK Molossus molossus F 39,6 / A 22/06/15 0 Nég 0     
38 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 38 2 OK Sturnira angeli F 43,3 18 A 22/06/15 0 Nég 0     
39 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 39 4 OK Sturnira angeli F 43,8 / A 22/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
40 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 40 4 OK Monophyllus plethodon M 41,6 15 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
41 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 41 4 OK Monophyllus plethodon M 43,8 17 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
42 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 42 0 OK Molossus molossus F 39,9 11 A 22/06/15 0 Nég 0     
43 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 43 3 OK Monophyllus plethodon M 41,7 16 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
44 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 44 3 OK Molossus molossus F 40,2 14 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
45 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 45 3 OK Artibeus jamaicensis M 53,7 / A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
46 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 46 3 OK Artibeus jamaicensis M 57,1 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
47 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 47 4 OK Monophyllus plethodon M 43,9 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
48 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 48 5 OK Sturnira angeli M 44,1 / A 22/06/15 0 Nég 0     
49 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 49 3 OK Artibeus jamaicensis F 62,5 / A 22/06/15 0 Nég 0     
50 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 50 2 OK Artibeus jamaicensis M 59,1 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
51 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 51 4 OK Monophyllus plethodon F 40,9 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
52 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 52 4 OK Monophyllus plethodon M 42,5 / A 22/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
53 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 53 3 OK Monophyllus plethodon F 41,2 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
54 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 54 3 OK Monophyllus plethodon F 42,1 / A 22/06/15 0 Nég 0     
55 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 55 3 OK Monophyllus plethodon M 42,1 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
56 18/03/15 Morne Césaiere St Joseph 56 3 OK Artibeus jamaicensis F 58,7 / A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
57 19/03/15 Piton Creve Cœur Sainte anne 57 3 OK Artibeus jamaicensis F 63,2 51 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
58 19/03/15 Piton Creve Cœur Sainte anne 58 4 OK Artibeus jamaicensis F 62,1 46 A 22/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
59 19/03/15 Piton Creve Cœur Sainte anne 59 3 OK Artibeus jamaicensis M 56 42 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
60 19/03/15 Piton Creve Cœur Sainte anne 60 3 OK Pteronotus davyi F 46,6 10 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
61 19/03/15 Piton Creve Cœur Sainte anne 61 4 OK Brachyphylla cavernarum F 66,5 56,5 A 22/06/15 0 Nég 3 26/08/15 ≤ 1.19 / neg 
62 20/03/15 La Donneau Le Precheur 62 2 OK Artibeus jamaicensis F 64,6 50 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
63 20/03/15 La Donneau Le Precheur 63 4 OK Artibeus jamaicensis F 59,5 50 A 22/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
64 20/03/15 La Donneau Le Precheur 64 2 OK Artibeus jamaicensis F 62,5 48 A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
65 20/03/15 La Donneau Le Precheur 65 3 OK Artibeus jamaicensis F 57,7 46 A 23/06/15 0 Nég 0     
66 20/03/15 La Donneau Le Precheur 66 3 OK Artibeus jamaicensis F 63,6 49 A 23/06/15 0 Nég 0     
67 20/03/15 La Donneau Le Precheur 67 3 OK Artibeus jamaicensis M 58 41 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
68 20/03/15 La Donneau Le Precheur 68 3 OK Artibeus jamaicensis F 64,5 51 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
69 20/03/15 La Donneau Le Precheur 69 2 OK Artibeus jamaicensis F 59,7  A 23/06/15 0 Nég 0     
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70 20/03/15 La Donneau Le Precheur 70 3 OK Artibeus jamaicensis M 59,9 40 A 23/06/15 0 Nég 0     
71 20/03/15 La Donneau Le Precheur 71 3 OK Artibeus jamaicensis F 62 52 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

72 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 72 2 OK Myotis martiniquensis F 39,5 5,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

73 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 73 3 OK Myotis martiniquensis F 39 6 A 23/06/15 0 Nég 0     

74 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 74 3 OK Artibeus jamaicensis F 60,8 45,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

75 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 75 3 OK Artibeus jamaicensis M 60,6 44,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

76 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 76 4 OK Artibeus jamaicensis F 60,4 39,5 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

77 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 77 3 OK Artibeus jamaicensis M 60,3 47 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

78 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 78 1 OK Myotis martiniquensis F 37,2 6 A 23/06/15 0 Nég 0     

79 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 79 2 OK Myotis martiniquensis F 36,9 5,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

80 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 80 0 OK Artibeus jamaicensis M 63,8 42,5 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

81 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 81 2 OK Artibeus jamaicensis F 64,5 45,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

82 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 82 0 OK Artibeus jamaicensis F 61,7 44 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

83 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 83 2 OK Myotis martiniquensis F 36,6 5,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

84 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 84 3 OK Myotis martiniquensis F 37,9 5,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

85 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 85 5 OK Myotis martiniquensis F 36,9 5,5 A 23/06/15 0 Nég 0     

86 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 86 5 OK Artibeus jamaicensis F 61,8 50 A 23/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 

87 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 87 3 OK Artibeus jamaicensis F 59,6 43 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

88 21/03/15 Pointe Rolle 
Tartane La Trinité 88 3 OK Artibeus jamaicensis F 61,8 49,5 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 

89 23/03/15 Pointe savane Le Robert 89 3 OK Artibeus jamaicensis M 59,7 42 A 23/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
90 23/03/15 Pointe savane Le Robert 90 2 OK Artibeus jamaicensis M 65,7 49 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
91 23/03/15 Pointe savane Le Robert 91 2 OK Artibeus jamaicensis M 61 45,5 A 23/06/15 0 Nég 0     
92 23/03/15 Pointe savane Le Robert 92 3 OK Artibeus jamaicensis F 59,9 45 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
93 23/03/15 Pointe savane Le Robert 93 4 OK Artibeus jamaicensis M 60,7 46 A 23/06/15 0 Nég 4 26/08/15 ≤ 1.19 ≤ 0.38 neg 
94 23/03/15 Pointe savane Le Robert 94 2 OK Artibeus jamaicensis F 61,3 51,5 A 23/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
95 23/03/15 Pointe savane Le Robert 95 3 OK Artibeus jamaicensis F 61,4 46 A 23/06/15 0 Nég 0     
96 23/03/15 Pointe savane Le Robert 96 2 OK Artibeus jamaicensis M 61,6 42,5 A 22/06/15 0 Nég 0     
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97 23/03/15 Pointe savane Le Robert 97 3 OK Artibeus jamaicensis M 56,5 42 A 22/06/15 0 Nég 0     
98 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 98 3 OK Sturnira angeli F 44,1 21 A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
99 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 99 0 OK Artibeus jamaicensis F 63,7 51 A 22/06/15 0 Nég 0     

100 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 100 3 OK Artibeus jamaicensis M 56,5 39 A 22/06/15 0 Nég 0     
101 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 101 3 OK Artibeus jamaicensis F 63 47 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
102 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 102 / OK Artibeus jamaicensis M 58,7 34 J 22/06/15 0 Nég 0     
103 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 103 3 OK Artibeus jamaicensis F 59,6 45 A 22/06/15 0 Nég 0     
104 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 104 0 OK Artibeus jamaicensis M 60 26 J 22/06/15 0 Nég 0     
105 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 105 0 OK Artibeus jamaicensis M 59,6 31 J 22/06/15 0 Nég 0     
106 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 106 3 OK Artibeus jamaicensis F 58,7 46 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
107 26/03/15 Croix Riuzul Ducos 107 3 OK Artibeus jamaicensis M 61,8 / A 22/06/15 0 Nég 0     
108 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 108 4 OK Artibeus jamaicensis F 57,8 38 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
109 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 109 2 OK Artibeus jamaicensis F 59,4 42 A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
110 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 110 3 OK Brachyphylla cavernarum M 64,6 45 A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
111 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 111 / OK Brachyphylla cavernarum F / 52 A 22/06/15 0 Nég 0     
112 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 112 / OK Brachyphylla cavernarum F 65 56 A 22/06/15 0 Nég 0     
113 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 113 / OK Brachyphylla cavernarum F 64,8 56 A 22/06/15 0 Nég 0     
114 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 114 4 OK Brachyphylla cavernarum F 65,5 49 A 22/06/15 0 Nég 2 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
115 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 115 / OK Brachyphylla cavernarum F 63,3 55 A 22/06/15 0 Nég 0     
116 31/03/15 Foret Vatahle Trois Ilets 116 / OK Brachyphylla cavernarum F 67,4 60 A 22/06/15 0 Nég 0     
117 01/04/15 Croisé Quatre Saint Maxie 117 3 OK Myotis martiniquensis M 38,3 6,5 A 22/06/15 0 Nég 0     
118 01/04/15 Croisé Quatre Saint Maxie 118 3 OK Sturnira angeli F 43,8 / A 22/06/15 0 Nég 1 09/09/15 ≤ 1.19 / neg 
119 01/04/15 Croisé Quatre Saint Maxie 119 / OK Sturnira angeli F 43,4 / A 22/06/15 0 Nég 0     
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C. Communication 

 
La plaquette éditée par la SFEPM a pris la forme d'un triptyque de format A5. Elle est aujourd'hui 
finalisée et a été relue par l'ensemble des partenaires du projet ainsi que par des personnes 
extérieures compétentes. Elle sera éditée prochainement en 4000 exemplaires. L'utilisation de 
ressources et compétences locales dans l'édition de ce support a été privilégiée à l'image de la partie 
infographie réalisée par la société Autrevue basée aux Trois îlets et de l'impression qui sera réalisée 
prochainement par Caraïbe Editprint Imprimerie, société dont le siège se situe au Lamentin. 
 
Cette plaquette sera distribuée gratuitement. Le stock sera entreposé au Parc Naturel Régional de la 
Martinique, soit à l'adresse suivante : 
 

PNR Martinique 
Maison du parc – Annexe Monsigny 

Avenue des Caneficiers – Sainte-Catherine 
97 205 FORT-DE-FRANCE Cedex 

 
Des exemplaires seront distribués aux partenaires afin qu'ils puissent communiquer sur ces espèces à 
l'aide de ce nouvel outil. Des exemplaires seront également envoyés à Mme MADKAUD actuellement 
propriétaire de la grotte aux chauves-souris de Rivière-Pilote. Elle pourra ainsi la distribuer aux 
personnes venant visiter sa grotte. A noter que la plaquette affiche un QR-code qui permet la visite 
interactive de sa grotte. Cette visite dynamique est disponible gratuitement et est hébergé sur le site 
du PNR de la Martinique. 
 
Ci-dessous les six visuels de la plaquette (fig.1). 
 

Fig. 1 : Le triptyque sur les Chiroptères de la Martinique – SFEPM 2016 
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CONCLUSION 

 
Un premier état des connaissances chiroptérologiques avait été fait par ISSARTEL et LEBLANC en 
2004 afin de mettre en évidence les gîtes à chauves-souris présent sur la Martinique. Cet état des 
lieux avait fait ressortir la présence de 40 gîtes à Chiroptères sur l’île et ce pour 8 des 11 espèces 
répertoriées. 
 
En 2015, 47 gîtes ont été prospectés et recensés parmi lesquels des anciens gîtes déjà identifiés mais 
également de nombreux sites nouvellement découverts. Le recensement 2015 a permis d’avoir des 
données quant à l’occupation des sites pour 9 des 11 espèces. Seules Sturnira angeli et Ardops 

nichollsi n’ont pas été découvertes en gîte (bien que pour ce dernier des photos ont clairement 
identifiées une femelle avec son jeune dans l’arbre d’un particulier). 
 
La constitution d’un réseau de bénévoles motivés a largement contribué à faire remonter les 
données de présence de chauves-souris au sein des différents secteurs de l’île. Les personnes 
ressources compétentes ont également grandement participées à la prospection des sites les plus 
difficiles d’accès. 
 
La communication sur l’important enjeu de conservation dont doivent bénéficier ces espèces n’en 
est qu’à ses débuts et pourtant les résultats sont déjà prometteurs. L’édition de la plaquette de 
présentation sur les chauves-souris de l’île devrait permettre de faire découvrir ce patrimoine naturel 
fascinant. De même, la mise en place d’un médiateur sur les problématiques de cohabitions avec ces 
espèces devrait permettre la découverte de nouveaux sites et la sensibilisation de la population sur 
le rôle de ces mammifères. 
 
Le rapport final synthétisant les missions 2015 et 2016 permettra d’avoir un catalogue des sites 
connus afin de pouvoir assurer un suivi sur le long terme ; suivi qui n’était jusque-là pas réalisé. Il 
permettra également d’en apprendre davantage sur la phénologie de certaines espèces pour 
lesquelles l’utilisation et/ou le type de gîtes restent encore un mystère. 
 
Ce premier bilan intermédiaire est encourageant et laisse envisager la mise en place d’un futur plan 
d’actions en faveur des Chiroptères pour la Martinique autour duquel se dessinent déjà des acteurs 
impliqués. 
 
 
 


